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» M«:TION PROCII.UM:. 
>> Général L. FAIDHKRH*. 

» Lille, l" juin 1872. > 
Or, on sait que le général Faidherbe 

est en rapport intime avec M. Thiers, 
lequel ne recule pas devant l'appui don
né aux candidats radicaux qui, comme 
il a été dit, hier, dans l'Assemblée, noua 
ramèneront la ('ommune. 

La gauche, comme le déclare le eréné-
rart h a id herbe, veut maintenir M. Thiers 
jusqu'à la libération du territoire,parce 
que le Président et la gaucho sont d'ac
cord pour obliger l'Assemblée à se dis
soudre, dès que les départements occu
pée auront été évacu ;s. 

M. Thiers ne voit pas que des élec
tions générales produiront une majorité 
de gauche qui le renversera. 

DE SAIN-CHKRON . 
• m 

Nous lisons dans Paris-Journal un 
article intitulé : 

LE I t o i s 
DONT ON FAIT NOS SOCS-1'RI•'l-'KTS 

Par décret en date du 2a niai dernier . If. 
Isoard (Kric) a été appelé de la sous-prélec
t u r e de Vienne à celle de Toulon, ce qui 
const i tue uu avancement . 

Or. quels sont les litres de M . Isoard 
(Eric) ? 

M. le ministre de l ' intérieur, au t r emen t 
d i t : M . Calmon.nw connaît sans doute : mais 
comme ces litres sont ass • notables pour 
méri ter d'être mis sous les v e u x du publ ic , 
m u s nous taisons un devoir de publ ier ceux 
qu i sont parvenus à notre connaissance : 

Le 7 décembre 187(1, M. Kric Isoard.alors 
sous-préfet à < '.ambrai, disait dans eue lettre 
que publia I*Kmancijtateur. à propos d 'une 
souscription : 

J e ne fais pas seulement appel aux riches 
qu i bientôt ne II seront pins, mais aussi aux 
personnes pou aisées,.pii apporteront certaine-
m ' l i t leur obole à ceux qui soutirent. 

Michelet disait un jour au collège de 
l 'rance : « Au faubourg Sl- .hicques, ceux 
qu i n 'ont rien trouvent le moyen de don
ne r , i P ieu n'est plus vrai: mais cette im
mense char i té n'est point part iculière à un 
quar t ie r de Par is . Lu France LUS a u n u x 
s AIDENT KNTRK El x , et la glMWM à la misère 
«»ra aussi acharnée que la guerre aux 
Prussiens. 

Continuons à rechercher les titres de 11. 
Isoard à la confiance d 'un pouvoir nomme 
pa r les conservateurs, issu de la majorité 
conservatrice de la , Chambre , et qu i , par 
conséquent , trahit son origine et sou manda t | 
s'il devient révolutionnaire. 

M. Isoard — le nouveau sous-préfet de 
Toulon choisi par M. Ca linon — écrivait le 
7 janvier 1871, dans une proclamation aux 
hab i t an t s de Cambrai qui avaient alors le 
l ionheur de le posséder: 

« Aux habitants de Vautbrai. 
» Crlers c i toyens , 

» GA.MB1-1TTA est à Li l le . 11 me létégra-
phie de rassurer les espriis, de tenir en garde 
l 'opinion publ ique contre de tristes défail
lances : Cambrai se défendra à oulrance:nous 
serons soutenus , j ' en ai le ferme espoir. 

» Mon ami Wilfrid de l 'onvielle. qui 
vient de débarquer à Calait , me prévient 
q u ' u n grand mouvement d'opinion se produit 
en Angleterre en faveur de la France. Le 
peuple anglais veut être l'allié de la Répl i 
que française » 

Mais voici le bouquet : le 27 janvier 
1871, M. Paie Isoard, toujours en sa qual i té 
de sous-préfet de Cambrai , écrivait au /libé
ral de cette ville une longue lettre où il a p 
p u y a i t et commentai t le célèbre décret de 
Bordeaux, qui muselai t le suffrage univer
sel en lui amendant de nommer quiconque 
n 'é ta i t pas gamhell is tc à outrance. Nous ne 
citerons que le dernier paragraphe de cette 
let t re , suffisant pour faire juger du reste : 

« J e repousse de toutes mes forces une 
pol i t ique de violence, de persécution, mais je 
veux la justice; je soutiens que Bonaparte et 
ses principaux complices gorgés d'or pendant 
vingt ans , « doivent des dommages et inté
rêts au peuple français, et je demande que 
leurs biens mal acquis servent à indemniser 
les populations si cruellement éprouvées par 
la guerre, dans l 'arrondissement de Cam
brai entre au t res , où des hommes ont été 
obligés de se déchausser en pleine rue pour 

I livrer leurs souliers u u \ • soldats va iu-
' q u e u i s . — BRIO ISOARD • 

C'est le même Kric Isoard que le gourer 
ueuieni de M. Taie rs r i en t d 'appeler a la 
sous-préfecture d e ' l n u l o a . 

Donc, le gouvernement de M- Thiers r é 
compense, à l'occasion, les fauteurs, les sou
tiens, les l ieu tenants de la polit ique de « fou 
furieux » que M. Gambet ta avait inaugu
rée à Bordeaux. 

Pmris-Joumal n e s a v a i t p a s t o u t , d i t 
le Ralliement, e t n o u s e s p é r o n s q u ' i l 
v o u d r a b i en c o m p l é t e r la c i t a t i o n q u e 
nous lui transcrivons ici. 

("'est le môme M. Eric Isoard, qui au 
5 s e p t e m b r e , a y a n t le c e r v e a u p r i s p a r 
la l i è v r e r é v o l u t i o n n a i r e , é c r i v a i t à u n 
d e s e s a m i s la l e t t r e . s u i v a n t e : 

« Cambrai , ë septembre 18T0. 
LB LIBÉB W. DK CAMUBAI 

Société anonyme 
Ci, rue de la Herse 

CAMBRAI 

Rédaction. 
« Cher ei toyeu, 

» Chaulrcui l et moi avons proclamé la 
Répub l ique , hier , a onze heures du soir. 
dans la salle inèine <!,• l l ièlel-de-x ille. en 
présence du conseil municipal réuni se refn-
snut de la proclamer. 

» . / / ' / ravin éri'er tante cl)' usiou de sa<nj. 
la pat ne cl a ut ru <la,njer. maisj 'a i télégraphié 
à Caiiibeîia de dissoudre c? conseil n iunic i -
pal, de nous autoriser M organiser une com
mission provisoire. 

» Vive la I rance ! 
» \ i \e la l l épub l ique ! Je vous embrasse 

vous, \o l r e frère, tous nos amis , 
• Salut fraternel, 

. I K.KH ISOARU. » 

Lotie,! quand ta patrie >>e sera pat en 
danger,M. Bric Isoard n'hésitera pas de
vant Veffusion du sang,— Il n'hésitera 
pas non plus pour briser le conseil mu
nicipal— Il télégraphiera à ,Oambetta 
lors de son arrivée aux affaires,ce qui 
ne peut manquer, si M . Thiers envoie 
des hommes de sa trempe partout où 
il pourra le foire. 

Et loulou est bien à la hauteur des 
c i i i - :>s de l'ancien petit proconsul 
de Cambrai. 

Nous allons bien vers Gambetta puis
que sur quatre élections qui viennent 
d'avoir lieu en France trois sont rouges. 

M. Thiers ouvrira-t-il enfla les yeux 
s u r les b o u l i n e s q u e M . C a l m o n et M . 
d o S t - l l i l a i r e e n v o i e n t en p r o v i n c e . 

I o n v«-lï«»ft» il'l><.|»apnc 

Notre correspondant de Rayonne, dil 
ï Univers i nous adresse la dépêche suivante : 

Rayonne, '-1 juin. " h. 2ë du s. 
Le moment approche où les plus aveu

gles verront que les prétendues victoires 
de Serrano n'existent que dans la On j 
zette officielle de Madrid. 

Aujourd'hui les bandes de Navarre 
sont maîtresses de Tasalla ot d'Eslella. 
Ces bandes, commandées par Carasa cl 
par Aguirre, comptent six mille hoio- ! 
m e s , t o u s b o u s s o l d a t s e t b i e n a r 
m é s . 

Dans la Guipuzcoa et la Biscaye, les 
oarlistes, un instant égarés, sont impa- i 
tients de reprendre les armes et de ge. 
venger. 

Ce rapport,qui ne comprend pas moins 
d e L'OO | i a g e s , a é l é r é d i g é p a r p r e s q u e 
t o u s les m e m b r e s de, la c o m m i s s i o n , q u i 

| a v a i e n t é t é c h a r g é s c h a c u n d ' u n e matiùjjg 
s p é c i a l e . 

P a n s l ' i m p o s s i b i l i t é d e le r e p r o d u i r e 
d a n s t o u t e s o n é t e n d u e , n o u s d o n n e r o n s 
a u j o u r d ' h u i les chiffres d e s d r o i t s , paor 
p e s é s , p r i n c i p a l e m e n t s u r les t e x t i l e s , 
m a i s n o u s a u r o n s h r e v e n i r s u r l es d é 
ta i l s et à a p p r é c i e r l e s c o n c l u s i o n s a d o p 
t é e s p a r la c o m m i s s i o n . 

Industrie, liuih-c. — C'est M. Aiubroise 
Joube r t , Rlateur Se Un et de chanvre , à An
gers, qui traite de celte industr ie , à e droit 
adop é par la commission est de 2 1/2 0/n; 
mais comme le-, prix du lin. du chauvre et 
de leurs étoupes varient de ë() à 5CMI fr. aux 
l 'I) ki log. , il a (Hé décidé que l'on ferait les 
catégories su ivantes : I" lin eu liges brutes , 
sèches ou rouies, droit U.ëo c ; 2" étoupes, 
valeur !-o IV.. droit S IV.; ;t" lin teille, valeur 
1211 IV., droit :! fr.: i" filasses, val.Mir 166 IV., 
droit i fr.: •>• chanvres, valeur 100 fr., droit 
2 Ir. eu e. te jute, valeur 30 à %» IV., droit 
I IV. en c. 

La commission propose d e suppr imer le 
drawhack , mais elle demande que l'on é ta 
blisse sur les produits manufacturés avec le 
lin et *e< dé l i res ivnJtnt de l 'étranger, les 
droits oompensateurt suivante: 

Fils, de lin simples écrits, ë IV. '.)'.'< les Mil 
hil . : crèmes, lessivés ou teints, i fr. ëë : 
entièrement blanchis, i fr. le l'ils retors 
écrits, i IV. 10; crèmes, lessivés ou teints , î 
IV. 7ii: entièrement blanchis, ,'i (t. i ë . 

Tissus de lin cl de chanvre écrits, i IV. l e : 
crèmes, lessivés on teints, ë IV. n2: eut ière-
ment blanchis ou imprimés, li fr. Tu. 

l'ils de ju te de toutes aortes, 2 IV. le par 
lut) LU; tis-,ii> de ju te , 2 IV. 23 par lue 

lime que la perception 
produits h i u i s e t manufac-

1(1(1.l i l l l l 
•s iules 

IM-IISSIO.N nr.s TA-

v|!ie, I(Ï 10 j a n 

Li: i: MM't.i; i m-: i \ 

un s. — l )n se rappi 
vier dernier, sur la proposition de M. 
Féray, l'Assemblée avait adopté la réso
lution suivante : 

L'Assemblée nationale, réservant le 
principe d'un impôt sur les matières 
premières, décide qu'une commission de 
quinze membres examinera les tarifs 
p r o p o s e s et les q u e s t i o n s s o u l e v é e s p a r 
ce t i m p d t , a u q u e l e l le n ' a u r a r e c o u r s 
q u ' a u c a s d ' i m p o s s i b i l i t é d ' a l i g n e r a u 
t r e m e n t le b u d g e t . 

C e l t e c o m m i s s i o n v i e n t d e t e r m i n e r 
s e s t r a v a u x , e t le r a p p o r t d e M . C o r d i e r , 
s o n p r é s i d e n t , a é t é d i s t r i b u é à l ' A s s e m 
b l é e . 

l,a coinini 
, des droits sut 
i Uirés de l ' industrie linière <lonoera 1 

fr. de recette par an , non compris 
qui donneront envireu S<U0,U00. 

TédustrU cutiiii/iirrr. — l.e rapport est de 
M. Confier, manufactur ier s Rouen. Le droit 
l i \ é sur les colons est de •> n o — soit : co
lon en laine des Indes orientales, de la Chine , 
du bassin d e l à Méditerranée île J u m e l ex
cepté), " fr. 50. Coton d 'Amér ique et J u m e l , 
10 IV. — Colon non égrène, - fr. "2.J. Dé 
chets de coton de toute provenance, ë IV. 

La commission admet le drawback pour 
l'exportation des filets et «les tissus, comme 
le droit compensateur à 1 exportat ion : en 
voici le> chillies : 

Ki lss implesécrns de n" {41 et au-dessous 
13 fr. ;i0 les 100 k.: b lanchis '11 fr. : teints 
Andrinople et bleus "Ju IV.: au t res couleurs, 
19 IV. 

Du n" 10 au 80, é m i s la fr.: b lanchis . J i 
fr.; te ints Andrinople et bleu "21 fr.: au t res 
couleurs 20 IV. Au-desws du 80, éerus 10 IV.: 
blanchis 2S fr.: teints Andrinople et bleu 11 
fr. :>ll: au t res couleurs. V. 1 fr. 

/•'ils retors, w i() et au-dessous écrus lil 
IV.: bfanehis "2ë fr.: teints Aadr inople ot bleu 
2 i fr. i>0; au t res couleurs , '21 IV. KO. 

Du n" h i au so . écrùs 17 fr. 50; blanchis 
22 fr. 1*0; teiuls Amhinop l . ' et bleu 21 IV.: 
aut res couleurs 22 fr. 50. 

Au-dessus du s e . écrus 1S IV. 50, blan
chis 20 IV.: teints Andrinople et bleu, 2'.i IV.: 
au t res couleurs 2'. fr. 

Tissus écrus, velours, p iqués , has ius , i.i-
çonnér,,damassés et bril lantes, I6fr . a0 ; tous 
aut res pesant par lut) mètres carrés 7 kilog. 
et p lus , 1f( IV. 50 : :: kilog. à 7 ki log. . 1 .s i'.: 
au-dessous de I! kilog., 19 f. 

Tissus sans apprêt . 7 kilog et p lus . -27 t.: 
!'. à 7 kilog.. 2'.' i . : au-dessous de '.'> ki log. , 
30 fr. iio ; apprêtes à un degré queloou fue, 
7 kilog et p lus . 18 IV. ; il à 7 kilog. 2li fr. : 
au-dessous de '.'> kilog.. 21 f. 

Tissus impr imés ou teints, en rouge d 'Au-
driuople, 7 k. cl jikis. '.!2 IV. ëll : !! à 7 k. , 
.>'•> IV. ëll ; au-dessous de ë k. , ë7 fr. Ku toute 
aut re couleur, moleskines pesant 2ë k. au 
moins , 22 f : impressions 7 k. et p lus , 27 f. 
50, ë à 7 k. 20 f. ; au-dessous de ë k . , eu f, 
50. 

Tissus et lil tfiiit quelle qu ' en soit la cou
leur, 21 f. 

en t rame ou en ohai-
i la fois en chaîne et 

Tissus et lils retors 
ne seulement . 22 f. ; 
en t r a m e , 2 i IV. 

Coton cardé dit ouaté , le IV. 
Industrie de Im laine. — Rapport de M. 

J)aiif)hiu'jl. — Laines en masse, par 100 
kilog de laine ent iè rement dégraissée et des
séchée a l 'absolu avec reprise de 17 0/0 

I pour i'humidité normale : l'bunesen suint, > 
J l ' 8 catégorie, c'est-à-dire laines de Russ ie , . ) 

d 'Al lemagne ,de Hongrie , d 'Autr iche , d 'Aus-
tralie, 7 f.: 2' catégorie, laines m o y e n -

| nés, c"t>sl-à-lire touteg celles nou-coiuprises 
dans les 1 " et ë» catégories, ë f.; ë" faines 
coninnin-'s, c 'esl-à-dire du l e v a n t , de l ' In 
de.des Ktats barbaresques de l'Afrique, •'. f. 
— Laines lavées IIC catégorie, 1 i f.: S , 10 

, f.; :tc, fi f.: dèahefa de laine, bourre lanice et 
I toniisse. Il) t.; autr&s, 5 fr. 

l.e rapport réclame les drawbacks et les 
• dioi is compensateqrs cl les fixe a. 2 o/0 à la 
; valeur. 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

Ananas <iw 11 âna> 

l'UKSlDJ^NClC DK M. JULKS ORIÎVÏ 

La séance est ouverte à deux heures SO mi
nutes . 

Le procès-verbal est lu par l 'un des se 
crétai res . 

§.*- «•«!••««" Ifi i t i»i | toii< présente une 
demande de rectification. C'est par erreur 
(pie l 'honorable membre a été porté parmi 
ceux qu i ont demandé la demande de scru
t in . 

M . I r g - r r i r r a l f l i a i i z r dit que c'est à 
tort qu' i l e I porté comme a y a n t volé pour 
l 'amendement Charreton-l 'a l l ières . Il a voté 
contre. 

a i . «I«- RjauMaUBxejraa déclare que le nom 
qui n élé pris pour celui de M . Rampen t 
c i celui du comte de Gary. 

l.e procès -verbal est adopté. 
Dépôt par le ministre de la guerre d 'un 

projet d é m a i l l a n t ouver ture d 'un crédit de 
i millions dest inés à subveni r aux liais de 

la just ice mil i ta i re . 

Ilepii.-e de la seconde délibération sur le 
projet de loi relatif a u recrutement . 

M. Thiers est a son banc. 

1 8 . « I r a n R C r c u i r l ent reprend de déve
lopper son amendement tendant à échelon
ner ainsi la durée du service : ë ans en 
lS7ë: i a n - e n 1*7 i: :i ans en lN7ë et les 
années suivantes ë ans ou plus. 

L'oral ui' n" partage pus l'avis de ceux 
qui es t iment que l 'Assemblée doit couper 
court au débat engagé sur la quest ion mi l i 
taire sous prétexte que fa continuat ion du 
débat est devenue inut i le : loin de là, il est 
convaincu que la dignité de l 'Assemblée lui 
commande de poursuivre la discussion j u s 
q u ' a u bout et de prendre une décision. 

L 'honorable membre expl ique ensui t • la 
portée cl l'économie de son amendemen t qu i , 
M-lon lui, oifre une hase de transaction a c 
ceptable pour tous, il prononce une profes
sion de foi en laveur du service obligatoire 
cl adjure. l 'Assemblée d 'adopter ce principe, 
inc idemment il fait appel au patr iot isme de 
M. Thiers , à son esprit conciliant et conclut 
en engageant l 'Assemblée à voter son amen
dement . 

M . «?«• K S o i l a r ' t l . au nom de la Commis-
sion, repousse l ' amendement et déclare qu'i l 
est imprat icable . 

L 'amendement J e a n Jkuue t .n i i s aux voix, 
est rejeté. 

La première partie de l'article 37,fixant à 
cinq ans fa durée du service dans l 'armés 
active, est adoptée. 

MM. Keller et Troehu ret irent leurs a m e n -
demeu l s . 

12. Er maiMgsiife t i r 4 J i i * t r E l a n r 
développe sur la seconde pai l ie qui lixe a 
qua t re ans la durée d u service d a n s 1a réserre 
de l 'armée active, on a m e n d e m e n t por tan t 
cette durée a sept ans au lieu de i/untre 
ans. 

F/orateur expose que son amendement a 
pour effet principal de suppr imer l 'armée 
territoriale, dont la création lui semble i r réa
lisable, l inanrièremenl et mil i ta i rement par 
lant . et qui auia i l le giave inconvénient de 
faire revivre sous une au t r e forme cette ar
mée de désordre et de révolution qui s 'appe-
faii la garde nat ionale, et que l 'Assemblée a 
eu raison de dissoudre . (Approbations à 
droite. — M o u v e m e n t s à gauche.) 

Dans le cas d 'un conflit européen, l 'his toire , 
dit-i l , d 'hier serait celle de demain ;au moin
dre échec ou verrait l 'assaut du pouvoir; si 
l'on est v a i n q u e u r . l ' a r e é e territoriale ne ser
vira à r ien .mais dans le cas d une défaite.on 
venai t se renouveler les scènes accomplies 
par 1< s bataillons de Melleville et de Mont 
mar t re . (Approbations à droite). 

i tcllane. 

Nu l p lus qu • moi. di t eu t e rminan t l 'ora
teur , n est part isan du service obligatoire, 
mais gardons-nous d'en faire un in s t rumen t 
4$j révolution; la garde nat ionale est mor t e , 
ga rdons-nous de la ressusciter. /"Vifs applau
dissements à d r o i t e . — Humeurs à g a u c h e ) . 

U . I r d u r « r i l a r r o i i r l . a u nom de fa 
commission, renvoie à l ' amendement de Mtf 
Ca-telfane les reproches que celui-ci a adres
sés au projet de la commission, car l ' amei . -
rciuwent proposé ressemble, à s 'y méprendre , 
à ce que propose la commission, s e u l e m e n t 
M . de Castellane a Substitue un nom à u n 
aut re et ce que la commission appelle armée 
territorial'", il l 'appelle second banc de r é 
serve, îmiis l 'organisation serait au fond In 
même . Cela posé, l 'orateur ne par tage pas 
les craintes du préopinant . i l ne peii^c pa» 
que l 'année territorial '1 puisse devenir une 
armée de désordre et es t ime, au contraire , que 
son rôle sera t rès-ut i le . 

L 'honorable membre proteste d'ail
leurs contre l 'assimilation Faite ent re la 
garde nat ionale , armée poli t ique qui élisait 
ses chefs, et l 'armée terri toriale, qu i aura 
ses chefs nommés par le min is i re de fa guer
re . 

L ' amendemen t C 
est rejeté. 

•Sont adoptés siieeessivenionl, le pa ragra 
phe corresponuani et les paragraphes su ivants 
de l'article " 7 , moins le paragraphe Huai. 

1 1 . R a i i . I o l développe sur ce paragra
phe un amendement tendant h la o é a t i o n 

de corps régionaux sur fa modèle de la l a n d -
\v M' a l lemande . L ' o r a t e u r voudra i t doter la 
l ' rance de ce sys tème qui a permis à l 'Alle
magne de noyer la l 'rance sous une ava lan 
che sans cesse renouvelée. 

Le brui t des con versa lions couvre la voix 
de l 'orateur. 

.H I K U I K I O I . — .J'ai fait partie d ' u n e 
au t re Assemblée, dissoute par un coup d ' L -
tal et qu i , elle aussi , perdait son temps à de 
vaines agi ta t ions. 

L 'orateur concbil en adjurant l 'Assemblée 
de voter son amendemen t . 

1 1 . d r I C o i l a r d . an nom de la com
mission, vient combat t re cet amendemen t . 

L 'amendement l îauik.t , mis aux voix, est 
rejeté. 

Adoption du paragraphe final de r e n s e m -
1)le de l'article *Î7. 

La séance est levée à cinq heures 3ë n i -
nu tes . 

nus aux voix. 

Informations-Nouvelles 
Ext ra i t d ' une brochure publiée en 1831, 

: chez Alexandre Mesnier, place de la B o n n e , 
! l ibraire-éditeur. 

t Quant à la l l épubl ique , outre qu 'e l le ef-
i frayait tout le monde , que personne hors de 
; l 'enceinte de l 'I lôlel de ville n 'en voulait 

sérieusement, que par . conséquent , elle avai t 
j l ' inconvénient immense de ne reposer que 

sur u n i impuissante minor i té , elle était évi-
\ déminent impra t icable . .Sans remonter aux 
] principes généraux , sans dire que la Hépu-
; b l ique n'est pas faite pour les états g rands , 
: v ieux , civilisés, qu 'e l le ne peut subsister 

clans des Ltats tout mil i taires et qu 'el le y 
dégénère bientôt en gouvernement du sabre; 
enfin, sans alléguer l 'expérience récente que 
nous avons faite dans notre propre siècle, 
sans rendre ces vérités si connues , nous ne 
présenterons q u ' u n e seule observa t ion ,e tc . » 

L 'au teur de ces lignes, qui disent si bien 
sou fait à la forme républicaine, est aujour
d 'hu i président de la Républ ique . 

( la dénient la nouvelle donnée par un jour
nal qu'i l soit quest ion de nommer M . An-
drieux consul de l ' rance à Mulhouse . 

Le Mémorial de la Loire annonce qu ' i l est 
tombé de la neige, mardi dernier , à Saint-
L tien ne. 

I>e fa neige au mois de juin ! Est-ce que 
le ciel se serait mis aussi en républ ique i 

Le. eonseil municipal de t i renoble est d é 
cidé à prendre une resolution vra iment 
« radicale ». 11 va décréter la dest ruct ion de 
la s ta tue de l iayard . 

11 parait que fa titre de Chevalier « sans 
peur » oifusque fort MM. les communards . 
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